
Les produits médicamenteux de la pharmacopée traditionnelle chinoise et autres spécialités asiatiques  dont l’IMPORTATION et la VENTE 
sont RESERVES aux HERBORISTES agréés en Polynésie française 

(Délibération N°80-107 du 29 août 1980 fixant les conditions d’importation des médicaments en Polynésie française). 

 
EN CAS DE PERSISTANCE DES SYMPTOMES,  

DEMANDER CONSEIL A VOTRE PHARMACIEN OU CONSULTER VOTRE MEDECIN. 
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SHU GAN WAN 

Boite de 200 comprimés. 

 

Rhizoma Cyperi  10,62% Radix Curcumae longae 2,65% 

Fructus Aurantii 7,08% Semen Alpinae katsumadai 2,21% 

Pericarpium Citri reticulatae 7,08% Frutus Amomi 7,08% 

Cortex Magnoliae officinalis 7,08% Pericarpium Citri reticulatae viride 7,08% 

Radix Glycyrrhizae 3,54% Radix bupleuri 7,08% 

Lignum Aquilariae resinatum 2,21% Fructus Citri chinese medica 3,54% 

Radix Paeoniae alba 10,62% Fructus Citri sarcodactylis 2,65% 

Rhizoma Corydalis 7,08% Lignum Santali albi 1,78% 

Cortex Moutan 7,08%   

Radix Aucklandiae 3,54%   

     

 

Indication(s) :  

Troubles digestifs. 
 

 

Voie d’administration :  

Voie Orale. 
 

 

Posologie : 

Réservé à l’Adulte : 8 comprimés 3 fois par jour. 
A avaler avec un verre d’eau. 

 

Précaution(s) d’Emploi : 

Pas d’utilisation prolongée : contient notamment de l’acide glycyrrhizinique. 
 

 

Contre-indication(s) : 

Ne pas donner à la femme enceinte ou allaitante. 
Ne pas donner à l’enfant de moins de 15 ans. 
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Lanzhou Foci Pharmaceutical Factory 
Lanzhou, CHINA 


